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Prise en charge du trouble du déficit de l'attention avec ou sans hyperactivité
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Texte de la question

M. Denis Sommer attire l'attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la prise en charge du
trouble du déficit de l'attention avec ou sans hyperactivité (TDAH). Le manque de spécialistes tels que les
pédopsychiatres ou les neuro-pédiatres et les longues listes d'attente qui s'en suivent, donnent souvent lieu à
des diagnostics tardifs et s'avèrent être un frein à la prise en charge. En France, il est ainsi estimé que 80 % des
enfants souffrant de ce trouble ne sont pas diagnostiqués. Malgré un diagnostic, le TDAH reste un trouble mal
pris en charge, les actes de rééducation n'étant remboursés par la sécurité sociale que lorsqu'ils sont
diagnostiqués au-delà de la sixième année de l'enfant. Or ce n'est souvent qu'à partir de cet âge que s'établit le
diagnostic. Cela donne lieu à des situations difficiles tant pour les enfants développant des sur-handicaps lors de
diagnostics tardifs que pour leurs parents. C'est la raison pour laquelle il lui demande comment cette situation
est analysée par le ministère et les mesures éventuelles qu'elle entend prendre afin d'y remédier.
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